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INTROIUCTIÜN

La Mission do l'exp ort, dort le s  termes de référence exacts sont indiqués 

dans l'Annexe 1, portait essentiellement sur l'évaluation du programme de 

Domaines Industriels et de l'a ssista n ce  technique qui avait été apportée par le  

programme des hâtions Unies pour le  Développement et l'organisation des 

Rations Unies pour le  Développement Industriel.

La Mission s 'e st  déroulée au Sénégal entre le  14 janvier et le  
29 Février 19^3. Durant cotte période, l'expert a travaillé  en liaison pertnane 

avec la  SCEfEPI, et avec les  experts des projets S2N/75/012 et SSN/75/034, 
i l  a pu v is ite r  les  quatre Domaines Industriels de ZIGUIRCIIOR, KAOLACK, THIE3, 

et SA1LT--L0UIS, prendre contact clans chaque v i l le  avec les plus hautes autorité 

administratives, v is ite r  les  entreprises présélectionnées pour s 'in s ta lle r  

ainsi que celles qui sont déjà in sta llées à THISS et ZI3UINCH0R.

I l tient à remercier donc particulièrement,

Monsieur Cheikh SAKHO, Président-ûirecteur-Général de la  SONEPI, ainsi que 

l 'in té g ra lité  des Membres du Personnel qui lu i ont apporté toute l'a id e  et 

la  coopération nécessaires.
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RESUI13 DS3 RECOMMANDATIONS

En fonction das conclusions ¿a sa mission, l'evpert recommanda :

1. liti ce qui concerne le Gouvernement du SENEGAL

Accroître les  moyens mis à la  disposition de la SONEPI, afin de la  
mettre en mesure de faire face aux tâches qui lui sont imparties.

2. En ce qui concerne la  SONEPI

a) Pratiquer une réflexion d'ensemble sur ses buts, ses méthodes et 

ses structures.

Améliorer ses méthodes de gestion et de programmation dans le  sens 

d'uoe plus grande rationnalité.

Améliorer ses structures dans le  sens d'une meilleure adéquation 

à ses o b je c tifs .

b) Réétudier le  programme des domaines industriels sur une base plus 

modeste, plus réa liste  et plus progressive.

Etudier la création d'un fonds de développement des domaines 

industriels qui finance le  programme comme un ensemble et nan au 

"coup par coup".

3• En ce gui concerne l'assistan ce INUP/ONUDI

a) Adopter un programme d'assistance technique qui, dans une première 

phase aurait pour but de :

1) Renforcer le s  structures,

2) Impulser le démarrage des domaines industriels,

3) Renforcer et technifier l'encadrement des entreprises.

b) Dans une seconde étape, préparer et discuter l'ap p lication  d'un projet 

plus vaste destiné à apporter un appui global à la  SONEPI.

j



c) livrant la  période préliminaire, en attendant que soit approuvé et

mis en place le  projet proposé, dynamiser le  projet actuel et modifier 

le s  descriptions de poste des experts de manière à ce q u 'i ls  puissent 

sans attendre entreprendre les  a ctiv ités  qui leur seraient confiées 

dans l'étap e ultérieure, en p articu lier . Pour l'expert du projet 

75/012, changer les orientations, car ce lles  qui résultent du projet 

de 197*J, ne sont plus adaptées aux besoins actuels, i l  faut :

1) Assister la direction de la  SONEPI, et participer directement 

dans la  réalisation de son programme de parcs industriels.

2) Réaliser des actions de formation du personnel des services 

opérationnels, notamment formuler et exécuter un programme de 

formation des cadres du service encadrement et études, ainsi que 

des futurs directeurs des domaines, dans leur tâche d'assistance  
aux entreprises.

3) Fârticiper activement à la  promotion d'entreprises et au suivi 

des projets réalisés par le  service des études.
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CHAPITRS PREMIER

EVALUATION DES PROJETS

SEtJ/75/012  A s s is ta n c e  à  l a  SONEPI

SEN/75/^34 Domaine I n d u s t r ie l  de Z ig u in c h o r

SEN/72/020 Domaine I n d u s t r ie l  de K ao lack

HISTORIQUE

Le projet SEN/75/012 a commencé sur le  terrain le  1er Octobre 1976> comm 

follow-up de projet antérieur SEN/70/314 lu i avait fonctionné de 1970 à 1974-

I l avait pour ob jectif :

a) A long terme assurer la  promotion de la  petite entreprise nationale

b) A court terme

1) Assistance à une vingtaine de petites entreprises,

Formation des agents d'encadrement de la  SONEPI.

2) Cinq bourses de formation technique pour des chefs d 'entreprises.

Ce projet a été régulièrement renouvelé jusqu'à ce jour.

APPORTS

A la  date du 31 Décembre 1979» les  apports avaient été le s  suivants :

Expert : M. LEVANCHAU 39 mois

Bourses 28 mois

1976 2 8

1977 3 14
1976 1 6
1979 0

: US3 10 581Matériel Equi pement
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Il est à noter que le  champ d'action de l'expert a été progressivement 

élargi, outre l'assistan ce technique à l'encadrement des entreprises, i l  a 

été amené à participer activement à tous le s  domaines d 'a c tiv ités  de la  S0N2PI. 
En p articu lier :

-  Mise au point des Domaines Industriels,

-  Participation aux études de projets et à la  promotion d'entreprises,

-  Conseils à la Direction en ce qui concerne la  gestion générale de 
l ’ organisme.

Les autorités gouvernementales ont à de nombreuses reprises fa it connaître 
leur satisfaction sur las résultats de cette a ctiv ité .

PROJET SKK/75/034 -  DOMAINS INDUSTRIEL DS ZI TJ INCHOR

Ce projet a été approuvé le  1er Juin 1976 et a commencé à fonctionner 

sur le  terrain le  4 Avril 1977*

Il prévoyait une expertise de 9 mois pour la  mise en route du Domaine, 

et une bourse de six mois pour la  formation du directeur.

Par suite de multiples d iffic u lté s  de financement (qui n'ont toujours 
pas été résolues), le  domaine s 'e s t  entièrement développé par ses ressources 

propres ce qui explique la  lenteur de sa croissance et, a amené une sous- 

u tilisa tio n  de l'exp ert, dont le  contrat a été renouvelé jusqu'à ce jour.

Au 31 Décembre 1979» les  apports avaient été les salivants :

-  Expert : M. CHEREAU 35 mois

-  Bourse : M. Pierre Marie COLY 6 mois

-  Matériel et Equipement : US$ 12 000



PROJET SSI./77/020 -  DOMAINE INDUSTRIEL DE KACLACK

Ce projet prévoyait une expertise de 4 mois pour effectuer l'étude  

préalable du Domaine de Kaolack. Malheureusement, i l  n 'a  pu entrer en 

fonctionnement qu'en Avril 1979* Dans l 'in te r v a lle , l ’ étude avait déjà été 

exécutée par la  SCN2PI, le  dossier de financement présenté à la  BOAD était 

au point mort, aussi l'expert 3 'e s t - i l  consacré à l'étude de p réfa ctib ilité  

du Domaine de Diourbel.

APPORT DU PROJET

-  Expert : Monsieur Bassi ZAMBELLI 4 mois

Il faut signaler par a illeu rs que le  programme des Domaines Industriels 

a reçu épisodiquement l'assistan ce  d'experts OliUDI sur projets SIS

pour le  domaine de THIES :

-  Monsieur SENGUPTA en 1976

-  Monsieur GILLAM en 1978

Dans l'ensemble, i l  faut donc noter que l'as3istan ce FNUD/ONUDI au 

programme des Domaines Industriels s 'e s t  caractérisée ju squ 'ici par sa modicité 
et son absence de cohérence. Conçue au moment ou se développait ce programme, 

e lle  n 'est plus adaptée aux besoins actuels.

Ce défaut était déjà évident en 1978, aussi,à  cette date, a été élaborée 
une révision du projet S5ai/75/012 pour faire face d'une part aux besoins 

de la  SONEPI en matière de formation et d'encadrement, d'autre part aux besoins 

spécifiques en matière de domaines industriels.

Les projets correspondants ont été présentés à fin  1978, et malheureusement 
n'ont pas pu se concrétiser.

Une nouvelle révision plus modeste qui comportait une enveloppe 

de US$ 874 150 a été présentée en Août 1979» e lle  n 'a  pas non plus été approuvée#
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Dans ce3 conditions, depuis le  milieu de 1978, l'assistan ce  FMID/ONUDI, 

à la  SONEPI, se lim ite à la  présence de deux experts, à t itr e  précaire, sans 

crédits de bourses ou d'équipement et sans non plus de programmes cohérents à 

long terme.

I l  faut noter cependant que, de la  part du gouvernement, la  SONEPI 

n 'a  pas reçu non plus tout l'appui désirable.

Devant l'ampleur des besoins, i l  est fa c ile  de comprendre que le3 autorités  

nationales n'aient cessé de demander que ce programme soit révisé dans le  

sens du renforcement de l'a ssista n ce  technique ainsi apportée.
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CHAPITRE II

SITUATION ACTUELLE DJ PROGRAMME DSS DOMAINES INDUSTRIELS

Aux termes de la lo i 77-90 du 10 Août 1977» la- SONSPI est chargée, 
dar- le  cadre général de sa mission de promotion des PMI, de promouvoir et 

encadrer les  domaines industriels. Cette tâche est venue s'ajouter à ce lles  

dont e lle  était déjà chargée. E lle a tenté d 'y  fa ire  face malgré la  faiblesse  

de ses moyens en cherchant des appuis extérieurs tant techniques que financiers.

Le plan quadriennal 1977-81 avait attaché une grande importance à cette  

action fixant comme ob jectif la  cr'ation de huit domaines avant 1980.

A l'heure actuelle, l 'é t a t  d'avancement du programme est le  suivant :

a) Domaine de Thiès, créé à partir de 1969* sur un terrain cédé par 

l'armée, dan3 des bâtiments partiellement é v ita n ts , est le  domaine le  plus 
ancien. Malheureusement, la  société do gestion SODITA so trouve dans une 

situation très d i f f ic i le , et n'exerce aucune a c tiv ité . Les entreprises 

sont encadrées à partir de Dakar.

Théoriquement 14 entreprises sont in sta llées sur ce domaine mais plusieurs 

ne semblent avoir aucune a c tiv ité .

Une action d'assistance technique aux entreprises viables, ainsi que 

de promotion commerciale pourrait rev iv ifier  ce domaine industriel, mais 

i l  serait indispensable d 'effectuer préalablement un assainissement de la  

situation de la  SODITH.

b) Ziguinchor

La société SODIZI a été créée en Avril 1973 et fonctionnait dan3 des 
locaux du centre de formation professionnel de NEMA. U tilisant ses fonds propres 

e lle  a acquis un terrain de 2 500 m2 où se trouvait déjà une entreprise. E lle a 

in sta llé  un a te lier  de menuiserie métallique apporté par le  centre professionnel 

de NEMA. En 1975* e lle  a acquis, par ses ressources propres, un second t itr e  

foncier de 10 000 m2, en 1977 le s  Domaines ont apporté gratuitement un troisième 
t itr e  foncier de 3 000 m2, portant ainsi la superficie totale  à 20 '-)00 m2.
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En plus, des produits de l 'a t e l ie r  de construction métallique, la  SODÏZÏ 

loue des bâtiments à une entreprise de travaux publics, ce qui lui a assuré des 

ressources avec lesquelles, dans le  courant de l'année 1979» e lle  a pu construire 

un bâtiment de 660 m2 où ont été in sta llés  quatre a te lie rs .

Actuellement le  domaine comprend :

1) L 'a te lie r  de construction métallique apporté par le  Centre professionnel 

de NEMA.

Ce centre qui emploie quatre travailleras a réalisé en 1979 un chiffre  

d 'a ffa ires  de 8 ]62 000 P. et un bénéfice net de 1 700 000 ce qui contribue 

à l'éq u ilib re  économique de la  S0DIZI.

Par a ille u rs , cinq p etites entreprises sont in sta llées dans le  domaine :

Nom de l'entrep rise  

LE PELICAN 

Luci-n TENDSNG 

Moussa SARR 

Xavier BASSENE 

Projet rotin  

A telier du Centre

Qbjet Emploi moyen

Chaux éteinte 12

Meubles en rônier 6

Mécanique auto 7

Menuiserie 7

Meubles en rotin 5

Construction métallique 4

Soit au total 41 emplois

Dans sa situation actuelle, le Domaine do Ziguinchor esc donc encore 

embryonnaire, i l  a cependant démontré :

a) Qu'un domaine géré avec rigueur pouvait être rentable dès son 

démarrage;
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b) Que le s  frais de construction et d 'in sta llation  peuvent être très  

inférieurs aux prévisions quand la  construction est surveillée  

strictement et menée de façon économique : ' i  bâtiment principal, 

de 660 m2 a coûté, y compris l'in frastructure et les  branchements 

d'eau et d 'é le c tr ic ité , 8 TOO 000 F1, en 1978/79, soit 13 C00 P. par 

mètre carré;

c) L 'installation  sur ce domaine a procuré à toutes l e ;  entreprises 

participantes une amélioration dans leur gestion qui leur a permis 

d'augmenter sensiblement leur productivité, et le  nombre de leurs 

travailleurs, contribuant, ainsi q u 'il était espéré, au développement 

régional.

c) Domaine Industriel de Dakar

Le financement et l'a ssista n ce  technique à ce domaine ont été demandés 

à la  République Fédérale d'Allemagne qui a octroyé en 1977 le s  financements 

suivants, à travers le  Kreditanstalt fur wiederaufbau (KFW).

1) Crédit pour la  construction du domaine LM 9,5  m illions.

2) Financement du centre des services et de l'assistan ce  au démarrage 

(non remboursables) DM 2 m illions, dont :

Equipement 500 000 EM 
3 experts encadreurs 1 500 000 DM

3) Financement des entreprises in sta llées dan3 le s  Domaines Industriels 
EM 1,5 m illions.
Soit au total 9 m illions de DM (sous réserve do réactualisation. 

L'étude et la  mise au point du projet or.t commencé en 1973» les  

conventions ont été signées en 1977> la  société a été créée en 
mai 1978» l'étude d 'actualisation est en cours par la 00PA, on peut 
penser légitimement que le s  travaux de construction commenceront 

dans le  courant de cette année.
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ti) Domaine industriel do Saint-Louis

Le gouvernement a mis à la  disposition de la  30NSPI un terrain pour la  
réalisation du domaine de Saint-Louis.

Une première tranche est prévue pour l'in s ta lla tio n  de 5 entreprises 

artisanales, une enveloppe de F.CFA 6 m illions a été prévue à cet 

e ffe t .

Par a ille u rs , un financement a été demandé au gouvernement fédéral 

allemand (KFW) pour l'ensemble du domaine industriel.

Le gouvernement allemand a mis une somme de 300 000 DM à disposition  

pour effectuer une étude qui a été confiée au cabinet allemand W.P.W.

Pour la  réalisation définitive une enveloppe totale de D.M. 5 millions 

(F.CFA 500 m illions) a été demandée.

e) Domaine industriel de Kaolack

Une étude a été effectuée en 1977» e lle  prévoyait un investissement de 

270 m illions de F.CFA; demandé à la  B0AÜ qui l 'a  ramené à 
230 m illions.

L'accord de la  30AD a ôté obtenu pou. un fin,incarnent de 160 m illions, 

le  surplus a été inscrit au budget de l'E ta t  qui a fourni en outre 
un crédit de fonctionnement de F.CFA 10 m illions.

L'étude préalable a conclu à la  p o ssib ilité  d 'in sta lle r  7 petites  
entreprises dans ce domaine.

Le financement étant en place, les travaux vont commencer incessamment.

f ) Autres domaines

Rufisque 

Diourbel 

Louga

'f’ambacounda

D03 études préalables ont été menées en ce qui concerne la  fa c tib ilité  

des domaines dans ces v i l le s , le  financement a été demandé à divers 

pays : Pologne, République populaire de Chine, sans résultats  
ju sq u 'ic i.

L J
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CHAPITRE III

SUGGESTIONS SUR L'ORIENTATION DES PROGRAMMES DE DOMAINES INDUSTRIELS

I l  faut donc noter que le  programme des domaines industriels s 'e s t  

développé d'une façon plus lente que ce qui avait été prévu in itia le r 'n t  : 

le s  domaines qui sont sur le  point de voir le  jour avaient été programmés 

dans un délai beaucoup plus court, quant à ceux de Rufisque, Louga, Diourbel, 

Tambacounda, leur mise en route paraît devoir être encore lointaine.

La cause principale du retard résidé dans le s  d iffic u lté s  rencontrées 

pour l'obtention des financements nécessaires, ainsi que dans les  multiples 

retards administratifs à la  mise à la  disposition des terrains, et à la  

constitution des sociétés de fcestion.

En ce qui concerne l'obtention des financements, i l  convient do souligner 

certains points.

I l  apparaît une certaine disproportion entre le volume des financements 

demandés, et la  rentabilité économique de ceux-ci, ce qui décourage d'éventuels 

investisseurs et leur fa it craindre de courir des risques élevés. D'où une 

réticence bien compréhensible.

Cette situation est due à deux raisons :

a) Un certain "perfectionnisme" dans des projets conduit à une surestimation 

des dépenses;

b) Les projets d'extension et de création des domaines ne prévoient 

pas un échelonnement dans le  temps, indispensable pour tenir compte 

des p o ssib ilités réelles de leur mise en valeur.

Un exemple permettra de préciser 003 deux points s

Le Domaine de Ziguinchor fonctionne de façon modeste mais équilibrée.

A part les  apports en capital, et un petit crédit de 750 000 P.CEA (d 'a illeu rs  

remboursé), i l  n 'a  bénéficié d'aucun financement evbérieur.
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Les investissements nets comptables s'élèvent à 21,9 m illions de P.CPA 

après 7,4 m illions d'amortissements, soit un investissement brut de 29,3 m illions. 

I l  abrite un a te lier  de construction métallique qui appartient au Domaine 

et 5 p etites entreprises artisanales, soit au total 41 emplois et un 
investissement de 7 14 000 P.CFA par emploi. Les loyers de 100 F par m2 couverts 

jo in ts au revenu de l 'a t e l ie r  de construction mécanique, couvrent les  fra is  

du Domaine et laissant un bénéfice de 1 900 00 F pour le  dernier exercice.

Le projet de la  seconde tranche en 1979» prévoit un investissement 

de 568 m illions, soit 19 fo is  celui de la  première tranche, le  nombre 

d'emplois à créer n 'est pas précisé, mais dans le  meilleur des cas i l  ne 

dépasserait pas la  centaine.

I l  faut remarquer :

1) Les dépenses sont fortement sur-évaluées, par evemple : les  bâtiments 

sont estimés à 43 000 F le  rn2 couvert; alors que le  bâtiment de 600 m2 

qui a été construit en régie en 1979 a coûté 13 100 F le  ra2 incluant 

le s  branchements d’ e^ et d 'é le c tr ic ité .

I l  est prévu dans l'étude un mur de clôture de 1 970 m à 27 000 F le  m; 

alors qu'un grillage s u ffis a it ; i l  y a beaucoup d'autres exemples.

Le même perfectionnisme a présidé à la  prévision du matériel à acheter 
entre autres exemples, i l  est prévu un magasin de vente avec deux 

bascules Testut à cadran de 1 tonne pour 1 700 000 F.CFA, etc.

2) Echelonnement dans le  temps : le  programme prévoit la  construction 

simultanée de tou3 le s  éléments, sur un délai d'un an environ. Alors 

que certains a te liers  peuvent être u t ilis é s  immédiatement, d'autres comme 

l 'a t e l ie r  de réparation de bateaux ne pourraient être mis en route 

rapidement, et dans ce cas le financement total en une seule tranche 

de programme d'extension mettrait la  S0DIZI dans une situation très  
d if f ic i le .

1
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I l  serait donc plus sain et plus prudent :

a) De fractionner le  programme d'extension du domaine en une série de 

tranches indépendantes les  unes des autres;

b) De réviser les  coûts afin de le s  réduire au minimum, en tenant compte 

des p o ssib ilités réelles de l'économie locale;

c) De mettre en exécution le s  tranches progressivement au fur et à mesure 

des p o ssib ilités d'absorbtion d'entreprises, chaque tranche ne devant 

démarrer que quand la  précédente a été stab ilisée .

gn ce qui concerne le  domaine de Ziguinchor, on peut estimer que la  

to ta lité  des besoins actuels de la  région peuvent être amplement s a tis fa its  

par une extension du Domaine Industriel en tro is  tranches, d'un montant 
d e.30/40 m illions chacune; ce qui correspond à peu près au financement budgétaire 

de 110 m illions qui a été demandé.

Les mêmes remarques peuvent s'appliquer au domaine industriel de Kaolack 

qui vient d'obtenir un financement de 230 m illions dont 160 m illions de crédit 

de la  BOAD, pour in sta lle r  7 entreprises avec un maximum de JO emplois. Les 
p o ssib ilités  actuelles de la  v i l le  de Kaolack permettent difficilem ent d'espérer, 

à court terme, un impact plus important.

I l en est de même de Saint-Louis, où après un démarrage de 5 entreprises, 

pour lesquelles on a obtenu un financement de 6 000 000, ce qui cette fo is -c i  

est in suffisant; on a s o llic ité  un financement de 500 m illions, ce qui n 'est  

pas ré a lis te .

En résumé, ce qui est important dans un domaine industriel, ce n 'e 3t pas 

le  bâtiment ou les installation s coûteuses, mais la  p o ssib ilité  d'encadrer 

et de conseiller des entreprises.

La méthode saine pour constituer un domaine industriel, est donc de 

démarrer prudemment et de façon réa liste  compte tenu des nécessites locales, 

la  croissance devient beaucoup plus fa cile  par la  suite, quand le domaine a 

commencé à démontrer son u t i l i té .
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Par a ille u rs , le  financement sous forme de crédits bancaires classiques 

n 'est pas adapté, c 'e s t  pourquoi, nous conseillons la  recherche de crédits 

de développement; i l  est indispensable également que le  Gouvernement ainsi 
que le s  autorités locales reconnaissent l'importance des Domaines Industriels  

pour le  développement régional et participent à cette tâche indispensable, 

sous forme de crédits de financement.

S'agissant de fonds non directement rentables, i l  est impératif d 'éviter  

le  gaspillage, et de lim iter le s  investissements au strict nécessaire.

Enfin, nous suggérons la  création d'un "fonds de développement des 

Domaines industriels" géré par la  SONEPI, qui pourrait répartir le s  financements 

entre le s  d ifférents domaines en fonction de la  capacité d'absorbtion de 

chaque zone afin d 'év iter le s  disparités de développement et de permettre le  

démarrage de ceux qui restent en retard faute de pouvoir intéresser d'éventuels 

investisseurs. Cette solution conduirait ainsi tà optimiser l'em ploi dos 

ressources. Ce fonds pourrait en outre, s o ll ic ite r  un financement de la  Banque 
mondiale sur le s  bases de projections réa listes et ju s tifié e s .
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CHAPITRE IV 

STRUCTURE DE LA SONEPI

Compte tenu des tâches qui lu i sont confiées et qui dépassent largement 

la  promotion des domaines industriels, i l  est permis de se demander si la  

SONEPI est actuellement en mesure de remplir ses obligations avec le s  moyens 

dont e lle  dispose; tant en ce qui concerne son potentiel humain, que sa 

structure et son organisation.

A) En ce qui concerne le  potentiel humain -  i l  su ffit  de noter que au 

30 juin 1978| l 'e f f e c t i f  total était de 78 agents, dont 65 sénégalais, et 

13. étrangers. Actuellement, i l  est de 65 agents dont 61 sénégalais et 4 

étrangers (non compris deux experts UNIDO). «

La réduction des e ffe c t ifs  a été agravée par une réduction qualitative; 

le s  départs ont été le  fa it d'agents formés qui trouvaient de meilleures 

rémunérations dans le  secteur priifé. Les ressources financières pour leur 

part, n'ont pas augmenté dans le s  mêmes proportions que l 'a c t iv ité .

B) En ce qui concerne la  structure et le s  méthodes, i l  semble que des 

améliorations peuvent être recherchées pour donner plus d 'e ffic a c ité  au travail 

de la  SONEPI. On examinera ci-après divers points qui paraissent importants :

I .  Service d'encadrement des entreprises 

A) Dualité avec le  service Artisanat

La grande majorité des petites entreprises du Sénégal appartient à la  

catégorie de l'artisan at de production. En e ffe t , selon le  recensement industriel 

de la  SONED (1975)» le  nombre d'entreprises du secteur industriel moderne 

s 'é le v a it à 247» dont 54 soit 133 réalisaient un ch iffre  d 'a ffa ire s  inférieur  
à 100 m illions de P.CFA; quasi toutes dans la  région du Cap-Vert.
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En revanche, la  plus grande partie de l'emploi et de l 'a c t iv ité  

industrielle est constituée par le  secteur intermédiaire qui présente toutes 

les  caractéristiques de l'artisan at ainsi que par le  secteur non structuré 

dont la  population est inconnue mais très importante, on peut l'estim er à 
10 à 12 000 entreprises.

Le travail de promotion de ces p etites entreprises consiste donc 

en même temps que susciter !es entreprises nouvelles, à aider les  

entreprises existantes à se développer.

Les entreprises modernes du secteur ne s'adressent généralement 

pas au service encadrement de la  30I13PI, dont la  c lien tèle  est constituée 

en .majorité d'entreprises artisanales.

Dans le s  provinces, l 'in té g ra lité  des entreprises qui vont s 'in s ta lle r  

dars le s  domaines industriels sont aussi dos entreprises artisanales.

Ikns ces conditions, i l  paraît anormal de conserver un service Artisanat 

séparé du service encadrement des entreprises. Il s 'a g it  de deux équipes qui, 

en ré a lité , travaillent dans la  même strate d'entreprises avec des méthodes, qui 

par la  force des choses sont analogues. I l serait beaucoup plus efficace  
de réunir le s  deux sei-'ices sous la  même direction, afin d'unir les efforts  

et d 'év iter le s  duplications.

La situation est encore plus sensible dans le s  régions, où le  représentant 

du service de l'A rtisanat et le  Directeur du domaine industriel (quand i l s  

existent tous le s  deux) entrent en concurrence directe.

Un seul service d'encadrement, pourrait donc beaucoup mieux s tr a tifie r  
sa c lien tèle  et, moduler l'assistan ce  aux entreprises en fonction de leurs 
besoins.

fl) En ce qui concerne le s  méthodes du Service d'encadrement des 

entreprises, on constate une certaine inadaptation auv besoins r é o l3 de 
c e lle c -c i . L'accert est mis sur la  mise en place do la comptabilité de gestion 
alors que souvent les entreprises ne possèdent pas les  connais cancer-; nécessaires 

pour le s  tenir et les u t ilis e r .
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Dans cette catégorie de p etites entreprises, i l  est beaucoup plus 

efficace de s'intéresser d'abord au-*- aspects techniques et commerciaux. Il 
ne sert à rien de teair une bonne comptabilité dans une entreprise mal organisée.

Par contre, i l  serait préférable de créer un centre de comptabilité qui 
tiendrait le s  compte» de la  p etite  entreprise comme le  torait un comptable 

extérieur et communiquerait le s  résultats aux conseillers de gestion, qui 

pourraient ainsi se oonsacrer à un travail plus efficace .

Par a illeu rs , répétons le , i l  est indispensable que le s  encadreurs se 

spécialisent par branche d 'a c tiv ité  et approfondissent leurs connaissances 

techniques pour mieux aider le s  entreprises q u 'i ls  servent.

I l  serait également souhaitable que la  méthode d'encadrement des 
entreprises soit plus normalisée et rationalisée, surtout on ce qui concerne 

le  planning et le  suivi des opérations.

Enfin i l  nous paraît hautement souhaitable que les  opérations d'encadrement 

soient facturées, au moins partiellement, non seulement dans le  but do 

rentabiliser le  service, mais encore de valoriser aux yeux des entreprises 

elles-mêmes, l'apport qui leur est f a i t .

En e ffe t , si l'opération e3t rentable pour l'en trep rise , i l  est normal 

q u 'e lle  paie au moins une partie de son coût réel, si e lle  n 'est  pas rentable, 

ou si l'en trep rise  ne veut pas reconnaître le  service qui lu i est rendu, 

i l  n 'est pas ju s tif ié  d'immobiliser des heures de technicien dans ce cas, 

i l  vaut mieux arrêter l'opération.

I l faudrait dans le  même sens orienter l'encadrement vers des interventions, 

courtes, ponctuelles, faisant l 'o b je t  d'un accord préalable sur le s  points 

à étudier, le s  conseils à donner, le s  résultats attendus, et le  temps à passer.

C) Enfin, i l  convient de séparer le s  opération d'encadrement, de 

la  participation dans les  entreprises, le  financement qui est fourni aux 

entreprises par le  fonds de participation et de garantie, doit être considéré 
comme une opération de financement normal appuyée de garanties ré e lles , s ' i l  est 

accompagné d'un encadrement, l'entrep rise aura tendance à abuser de l'appui 

de la  SONEPI et à lui faire courir un risque exagéré.
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Il n 'est pas sain de l ie r  étroitement l'encadrement e g le  financement, 
dans le  même organisme; les  inconvénients contrebalancent largement les  avantage-s. 

Il serait souhaitable par conséquent, que le  fonds de participation et de garantie 

ait une gestion complètement séparée tant de la  section encadrement que de la  
section Etudes, et étudie lu i—même, en toute indépendance le  bien fondé et le  

risque de ses interventions.

D) En ce qui concerne la  cellu le  Formation, c e lle -c i  est formée d'un 

seul agent, qui dispose de budget relativement fa ib le , aussi les actions de 

formation des entrepreneurs son t-e lles  sporadiques et légères, souvent sous- 

tra ité e s . I l  serait indispensable de renforcer considérablement cette section, 

de la  doter de moyens audio-visuels bien adaptés, et de l ’ intégrer davantage 
dans le  programme d'encadrement. La somme de connaissance que peut acquérir 

un petit entrepreneur dans un séminaire d'une semaine, à deux heures par jour, 

est pratiquement nulle.

I l  serait très souhaitable que dans une étape ultérieure de l'assistan ce  

technique ONUDI, soit prévue une dotation en moyens audio-visuels et un sérieux 

appui en ce qui concerne le  programme de la  formation.

E) Administration des Domaines Industriels

La préparation, la  programmation et l'administration des Domaines 

industriels a constitué une lourde charge pour le  service encadrement des 

entreprises, d'autant plus que les  problèmes administratifs rt financiers 

dépassent les  attributions de c e lu i-c i. Il serait donc souhaitable de 
séparer la fonction d'administration des domaines industriels pour la  
rattacher à la  direction générale, laissant au service encadrement le3 aspects 

r e la t ifs  à la  méthodologie.

I I .  FONCTION PROMOTION

Une grande partie du développement industriel provient de la  mise en valeur 

d'idées nouvelles. Jusqu'ici le  rôle de la  SONEPI a été surtout été passif 

attendant qu’un promoteur fasse une demande pour étudier l 'id é e  et préparer 

un projet.
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I l  serait souhaitable de dynamiser ce processus et de créer  une unité 

de promotion qui recherche systématiquement les  opportunités, en liaison  

avec le s  impératifs du développement national.

Par exemple, i l  est possible d'étudier systématiquement les  p ossib ilités  

d 'u tilisa tio n  des sous-produits de l'in d u strie  alimentaire, ou, autour de grands 

projets comme l'O ’F/S, faire l'in ventaire de toutes le s  p o ssib ilités  q>*i s 'o ffren t  

à des sous-traitants ou encore rechercher toutes los opportunités existant 

dans une région en liaison avec la  création d'un domaine industriel, afin de 

m ultiplier l'impact de ce lu i-c i dans le  développement régional.

Le résultat serait la  création d'un portefeuille de projets qui pourrait 

être proposé à de p etits entrepreneurs qui auraient déjà fa it leur preuve dans 

un'domaine sim ilaire, en leur fournissant les  informations sur le s  technologies 

le s  mieux adaptées.
Cette section enfin se chargerait de promouvoir et de fa ire passer dans 

la  réa lité  le s  étuaes de projets.

I I I  -  FŒTCTION docu;.:sktation

Le Centre de Documentation, est actuellement en sommeil, faute de 

moyens d'existence. I l est indispensable de le  revita liser en lui donnant 

la  fonction qui doit être la  sienne. I l doit avoir pour but de réunir les  

informations sur la  technologie et sur les  réalisations dans les  domaines 

intéressant le  Sénégal, et mettre cette documentation à la  disposition des 

agents du département des études, de l'encadrement des entreprises, de la  

promotion, ainsi que de ceux des domaines industriels afin de leur fournir des 

bases solides pour leurs travaux.

Dans le  cadre d'une seconde étape du projet OKUDI, i l  serait souhaitable 

de prévoir les  moyens humains et matériels pour rev ita liser cette fonction 

indispensable.
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IV -  GESTION DE LA SONEPI

Jusqu'ici la  SONEPI a réagi "coup par coup" au-- demandes qui lui étaient 

fa ite s , i l  en est résulté une activ ité  "buissonnante” , c 'e s t -à -d ir e , qui 

s 'e s t  développée sous la  pression de la  demande, en fonction des circonstances, 

sans qu'eut été élaborée une formulation préalable de ses o b je c tifs , de ses 

doctrines et de ses méthodes.

C 'est ainsi par exemple, q u 'il n 'ex iste  pas de définition de la  PHI 

ni de 1 ' «.rtisanat et que se sont créés deux départements concurrents, en fonction 

de programmes non coordonnés, c 'e s t  ainsi également que le s  domaines industriels 

ont été projetés d'une façon anarchique, en fonction des p o ssib ilités  ou des 

espoirs de financement du moment.

I l  serait très souhaitable que s 'e ffectu ât une réflexion en commun 

avec les  autorités chargées de la  planification nationale, afin que soient 

c la r ifié s  le s  o b jectifs , les  missions, le s  moyens, le s  méthodes et le3 

structures de la  SONEPI et ainsi éviter les  incertitudes qui existent 

actuellement.

I l  serait également souhaitable qu'existât au sein de la  SONEPI, une 

unité de contrôle de gestion, qui puisse ch iffrer exactement le coût de 

chacune des activ ités de c e l le -c i , afin d'introduire plus de rigueur dans 

la  distribution de ses ressources en fonction des buts v isés. I l serait 
ainsi très u tile  de savoir combien coûte une étude, combien coûte une 

intervention en entreprise, afin de proportionner le s  actions au- buts 

escomptés et maximiser l'impact économique des dépenses de la  SONEPI.

V -  BESOINS DE LA SONEPI EN ASSISTANCE TECHNIQUE

Par rapport à  l'évaluation qui en avait été effectuée en 197®» les  
besoins de la  SONEPI en matière d'assistance se sont sensiblement aggravés.

En e ffe t , d'une part la  demande de services s 'e s t  accrue, alors que les  

besoins pour y fa ire face se sont dégradés, tant le s  moyens humains par le  

turnover que le s  moyens financiers par l'érosion  monétaire et le s  lim itations  

budgétaires.
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D'autre part, la  mise en marche des domaines industriels qui entre dans 

sa phase opérationnelle accroît le s  nécessités tant en hommes qu'on équipement.

Enfin, le s  moyens matériels restent notoirement insuffisants en ce qui 

concerne le s  locaux et l'équipement.

Certes, l'a ssista n ce  technique internationale peut apporter une aide 

sur le  plan du potentiel humain, et sur celui des équipements, mais i l  est 
nécessaire également que le  gouvernement reconnaisse l'importance de la  SONEPI 

dans l'oeuvre de développement, par un renforcement des moyens mis à sa 

disposition. Une augmentation des e ffe c t ifs  du service d'encadrement des 

entreprises est nécessaire, d'autant plus que certains éléments sont destinés 

à prendre la  responsabilité de la  direction des domaines industriels.

I l  est vrai que la  fusion des services d'encadrement et de l'artisan at  

pourrait apporter un début de solution, permettant une meilleure rationalité  

dans la  répartition du tra v a il, mais i l  n'en reste pas moins certain que pour 
sa tisfa ire  l'ensemble de ses nécessités, le  service devra'* compter sur un 

minimum de 15 agents, afin de permettre une spécialisation des tâches.

I l serait très souhaitable également que puisse être fa it  un e ffo rt, en 

ce qui concerne le  niveau des rémunérations, afin de lim iter le  départ des agents 

formés et expérimentés en direction du secteur privé et fa c ilite r  l'embauche 

d'éléments de haut niveau.
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ASSISTANCE FNUD/ONUDI

Compte tenu des problèmes qui ont été étudiés dans le s  chapitres précédents, 

l'expert estime q u 'il est nécessaire de prévoir dans le s  cinq années à venir 

une assistance technique dans les  domaines suivants :

1. Gestion générale de l'organisme, définition des politiques, programmation 

des actions, renforcement des structures.

2. Construction, in sta llation , mise en route, encadrement, gestion des domaines 

industriels.

3. Méthodes et organisation de 1 'encadrement des entreprises : mise au point 

des procédures, nouvelles formes d'interventions plus légères et plus 

diversifiées;

Technification dans le  domaine des techniques de production et d'organisation 

d 'a te lie r .

Diversification des méthodes d'intervention en fonction des t a il le s  et 

des niveaux de développement des entreprises.

4. Promotion d'entreprises, recherche d’ opportunité d’ investissement, consti

tution d'un portefeuille de p etits  projets, suivi et exécution de ceuv-ci.

5. Renforcement de la  fonction formation des chefs d'entreprises, préparation 

de méthodes et aides v isu elles adaptées au>- chefs d'entreprises 

artisanales.

6. Fourniture de matériel et équipement d 'a te lie r  pour aider le  démarrage 

des domaines industriels.

7. A plus long terme, i l  faudrait envisager la  création d'un laboratoire 

de contrôle de qualité afin d'aider le s  entreprises à améliorer la  

compétitivité de leurs produits.

ECHELONNEMENT DANS LE TEMPS

Compte tenu de la  lim itation des ressources et du degré différent 

d'urgence des besoins, l'expert suggère la  stratégie suivante :



-  23 -

1. Dans une première étape, jusqu'à la fin  de les  besoins les  plus

urgents seront s a tis fa its , on a dans ce sens élaboré un document de projet 
sur doux ans qui comporte une enveloppe de l'ordre de Ud* hQO 000 par an.

2 . Dans le  courant de 1981, en fonction des résultats et de l'évaluation des 
besoins, une deuxième étape de tro is  ans, sera étudiée et proposée dans le  

cadre du C .I .P . pour la  période qui commencera en 1^82. Cette deuxième 

tranche prendra en compte le s  besoins non s a tis fa its  par la  première étape.

en Annexe II on trouvera un planning de ce que peut être ce programme.

I .  PREMIERE STAPS

La première étape qui a donné lieu à l'élaboration d'un document de projet 

présenté à l'agrément du FNUD et de l'ONUDI, considère le s  p riorités suivantes :

1. Gestion générale de la  SONEPI.

I l  a été prévu que le  directeur du projet tra vaillera it dans ce domaine, 

au niveau du Directeur général de la  SONEPI, en outre un consultant en 
contrôle de gestion participerait à la  création d'un système de gestion.

2 . Domaines Industriels (Sauf Dakar)

I l a été prévu deux experts dont les  spécialités seraient complémentaires 

pour aider le  démarrage des domaines de Ziguinchor Kaolack, Thiès 

et Saint-Louis.

I l a été également prévu une enveloppe budgétaire de US$ JO 000 par an, pour 

fo fournir aux domaines des équipements industriels.

Le Domaine de Dakar a été exclu de ce programme, en e ffe t , i l  a été 

demandé au Gouvernement Fédéral d'Allemagne une aide pour sa construction 

et son in sta llation , cette aide prévoit expressément tro is  ingénieurs 

pour l'assistan ce technique.

3. Encadrement des entreprises

Il a été prévu un expert pour l'a ssista n ce  technique au service d'encadrement 

des entreprises pour l'a id e r  dans le s  tâches exposées plus haut.
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I I . Deuxième étape

Dans la  mesure où la  première étape aura démontré son e ffic a c ité , la  

seconde pourra permettre le  développement du programme FNUD/ONUDI.

1. Domaines industriels, continuation du programme sur les  tro is  ans.

Dans la  mesure où le s  domaines de Rufisque, Louga, ûiourbel et Tambacounda 

peuvent démarrer rapidement, un troisième expert serait nécessaire.

2. Encadrement des entreprises, i l  faut continuer le  programme jusqu'au 

milieu de 19^3» une durée de tro is  ans entre le s  deux étapes est 

nécessaire.

3. Promotion des entreprises, i l  serait u t ile  de prévoir un expert pour 1?, 

durée de la  seconde étape, pour créer, en liaison  avec le  service Etudes, 

et le  service documentation une cellu le  de promotion des entreprises.

4 . Documentation, i l  serait u tile  de prévoir un spécialiste en documentation 

technique pour un an, appuyé par une aide financière pour l'a jh a t de liv res , 

et d'abonnements afin de créer un centre de documentation technique.

5. Formation

I l serait u tile  de prévoir un expert et surtout une aide financière pour 

la  constitution d'un ensemble de moyens audio-visuels, afin de donner 

plus d 'e ffica c ité  aux actions de formation de chefs d'entreprises.

Cette action pourrait être menée en collaboration avec les  autres centres 

de formation similaires de l'A frique de l'Ouest et en s'inspirant de 

l'expérience déjà acquise dans les  pay3 voisin s.

6 . Contrôle de qualité

Dans le  courant de la  deuxième phase, i l  serait opportun de prévoir le  

démarrage d'une élaboration de contrôle de qualité doté de moyens au moins 

élémentaires afin de conseiller les entreprises en ce qui concerne la  

régularité et la  qualité de leurs fabrication.

7- C on su tan ts s e c t o r i e l s

I l  serait u tile  de prévoir un volant suffisant de consultants sectoriels, 

tant en ce qui concerne la  formation des spécialistes de 1 'encadrement 

des petites entreprises dans le s  domaines où i l s  ont à distribuer leurs 

conseils, que pour l'étude de projets spécifiques de moyenne amplitude, 

afin d 'éviter la  situation actuelle ou interviennent des consultants 

non coordonnés avec le  projet d 'assistance auv FMI.



ANNEXE I

OBJET DE LA MISSION

"Evaluer le s  programmes d 'assistance technique de l'ONUDI et 

appréciation des besoins futurs en assistance technique".

ATTRIBUTIONS

a) Evaluer l'assistan ce  déjà apportée au développement des domaines 

industrie] s par le  PKUD/ONUDI dans le  cadre des projets SïïL'/75/012 

(assistance à la  SONSPI) -  SSN/75/034 (Domaine Industriel de 

Ziguinchor) SEN/77/O 2O (Domaine Industriel de Kaolack), id en tifier  

le s  résultats obtenus et le s  d iffic u lté s  rencontrées.

b) Examiner dans quelle mesure les  moyens actuels de la  SGN2PI permettent 

la  réalisation de ces programmes.

c ; Evaluer les  besoins en assistance future à octroyer par le  EKUD/ONUDI 

au gouvernement du Sénégal en matière de domaine industriels.

d) Préparer avec le  PNUD et le s  autorités gouvernementales le  document 

d'assistance d é fin it if .




